
 

 

 

 

 
 

DEPARTEMENT DU GARD – COMMUNE DE BOUILLARGUES 

 

AVIS D’APPEL PUBLIC A CONCURRENCE 
 

Mission de maîtrise d’œuvre 
 

Référence : 2022-05 
 

Missions de Maîtrise d’œuvre pour l’aménagement d’un espace d’activités 
et de loisirs sportifs sur la commune de Bouillargues (30) 

 

I - POUVOIR ADJUDICATEUR 
Commune de Bouillargues 
Hôtel de Ville 

BP 4 Parc Municipal 

30 230 Bouillargues 

Tel standard: 04 34 39 58 60 - Fax: 04 66 20 44 96 

E-mail: mairie@bouillargues.fr 

 

II - OBJET DU MARCHÉ 
 
II.1) Intitulé attribué au marché par le pouvoir adjudicateur  
 

Missions de maitrise d’œuvre pour l’aménagement d’un espace d’activités et de loisirs sportifs sur la 

commune de Bouillargues. 

 
II.2) Classification CPV (Vocabulaire Commun des Marchés) 
 

Code principal Description 

71000000-8 
Services d'architecture, services de construction, services d'ingénierie et 
services d'inspection 

 
II.3) Allotissement 
Il n'est pas prévu de décomposition en lots. 

 
II.4) Décomposition de la consultation 
Il n'est pas prévu de décomposition en tranches.  

 

II.5) Durée du marché 
La date prévisionnelle de début des prestations de maîtrise d'œuvre est fixée à septembre 2022 et la 

date prévisionnelle de commencement des travaux en septembre 2023. Les délais qui en découlent 

mènent à une livraison en janvier 2024, hors aléas. 

 

La durée prévisionnelle d’exécution des travaux est donc estimée à 10 mois, à compter de la date de 

notification des ordres de service de démarrage aux entrepreneurs.  

 

 



 

 
II.6) Quantités-Etendue globale 
Lieux de la prestation :  
Zone des Aiguillons 
Chemin de Bellegarde 
30230 BOUILLARGUES 
 

II.7) Variantes 
Une variante exigée (voir règlement de consultation)  

 

III – PROCÉDURE 
 
III.1) Type de procédure 
La procédure de passation utilisée est : la procédure adaptée ouverte.  

 

III.2) Conditions de participation 
Le détail des pièces à fournir est indiqué dans le règlement de la consultation. 

 
III.3) Critères d’attribution 
 
Les critères retenus pour le jugement des offres sont pondérés de la manière suivante : 

 

Critères Pondération 

1-Prix des prestations 40.0 

2-Valeur technique 60.0 

2.1- Appréhension du projet du point de vue technique  

urbain, fonctionnel, paysager, financier : 

 

Seront notamment vérifié l'analyse des enjeux, des contraintes du site et 

la bonne appréhension budgétaire. 

 

30.0 

2.2- La composition de l’équipe affectée à l’opération, ses compétences, ses 

qualifications générales et spécifiques  

correspondant au programme, son mode de fonctionnement, et son organisation 

 

Seront notamment vérifiés la pertinence de l'équipe, sa disponibilité, sa 

réactivité, les répartitions de tâches et la méthodologie de travail.proposée 

 

15.0 

2.3- Références du groupement 

 

Seront notamment vérifiées : 

• les références communes récentes (au moins 4) entre l'architecte et le BET VRD 

• les références récentes (au moins 4) en complexe sportif avec vestiaires 

• les références communes récentes (au moins 4) entre les autres membres du 

groupement 

• les références récentes du type dossier loi sur l'eau pour les opérations 

similaires 

 

15.0 

 
 

III.4) Validité des offres  
120 jours 

 
 
 
 



 

III.5) Visite sur site (Facultative) 

 

Chaque candidat peut se rendre librement sur le site, préalablement à la remise de l'offre, afin de 

visiter les lieux ou doivent s’exécuter les prestations et prendre toutes les dispositions nécessaires à la 

bonne réalisation de ces dernières. 

 

Pour tout renseignement, les candidats peuvent contacter la mairie par courriel à : 

mairie@bouillargues.fr 
 
IV- MODALITES D’OBTENTION DU DOSSIER DE CONSULTATION  
Retrait sur le site officiel de la commune – rubrique Marchés publics, sur la plateforme de 

dématérialisation :   https://www.marches-securises.fr. 

 

V- MODALITES DE TRANSMISSION ET DE RECEPTION DES OFFRES  
Transmission électronique exclusivement sur le site de la plateforme de dématérialisation : 

https://www.marches-securises.fr 

 
VI -  RENSEIGNEMENTS 
MAIRIE DE BOUILLARGUES : 04 34 39 58 60 

 

VII – RECOURS 
Instance chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Nîmes (16, avenue Feuchères, 

CS 88010 – 30 941 NIMES cedex 09 / Tél. 04 66 27 37 00 / Fax 04 66 36 27 86 / Courriel :  

greffe.ta-nîmes@juradm.fr ).  

Voies de recours : Voir les articles L551-1 et suivants du code de justice administrative 

 

VIII - Date limite de remise des offres : Vendredi 2 septembre 2022 à 12h00               
 

IX - Date d’envoi du présent avis : 01/08/2022 
 
 


